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du Canada, ceux qui sont respectivement attachés à leur diverses fonctions dans la troyées pourra
Cédule A; mais il sera loisible au Gouverneur d'abolir aucune des fonctions être changée.

mentionnées en la dite Cedule B, ou changer le montant des deniers appropriés
à aucun des services ou objets énumérés dans la dite Cédule 13; et le montant d'é-
pargnes qui pourra résulter d'aucun tel changement dans l'une ou l'autre des dites
Cédules sera approprié aux objets liés à l'administration du Gouvernement de la
dite Province, selon que Sa Majesté le jugera convenable ; et des comptes détaillés
de l'application des diverses sommes de quarante cinq mille louis et trente mille
louis accordées ci-devant, et d'aucune partie d'icelles seront soumis au Conseil
Législatif et à l'Assemblée Législative de la dite Province, dans les trente jours
suivant l'ouverture de la Session, après que telle application aura été faite: Pour-
Vu toujours qu'à même la dite somme de quarante-cinq mille louis il ne sera pas
payé plus de deux mille louis dans le même tems aux Juges pour leur servir de
Pensions, et pas plus de cinq mille louis dans le même tems pour pensions à
Même la dite somme de trente mille louis; et une liste de toutes telles pensions
et des personnes auxquel les elles auront été accordées, sera soumise chaque année
au dit Conseil Législatif et à l'Assemblée Législative.

LIV. Et qu'il soit statué, que pendant le temps pour lequel les diverses sommes cession des
de quarante-cinq mille louis et trente mille louis seront respectivement payables, ditaires de la
Sa Majesté les acceptera et recevra en forme de Liste Civile, au lieu de tous Reve- coronne.
lus Territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition de la Couronne,
provenant de l'une ou l'autre des dites Provinces du Haut-Canada ou du Bas-Ca-
Inada ou de la Province du Canada, et les trois-cinquièmes du produit net des dits
Revenus Territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition de là Cou-
ronne dans la Province du Canadt; seront versés dans les dits fonds des
revenues réunis pour en faire partie; et les deux-cinquièmes restant du produit
net des dits Revenus Territoriaux et autres qui sont maintenant à la disposition
de la Couronne dans la Province du Canada, seront aussi, durant la vie de Sa
Majesté et pendant les cinq années suivant son décès, versés en la même manière
dans les Fonds des Revenus réunis pour en faire partie.

LV. Et qu'il soit statué, que la réunion des droits et revenus de la dite Provifte Charges qui

ne sera pas considérée entraver le paiement à même le fonds des dits revenus biles dans l'une
reunis, d'aucunes somme ou sommes de deniers ci-devant payables à même les et l'autre des

droits et impôts déja prélevés et perçus, ou qui pourront être prélevés et perçus
Pour l'usage de l'une ou l'autre des dites Provinces du Haut-Canada ou du Bas-
Canada, ou de la Province du Canada, et ce, durant tel temps qui pourra avoir
e fixé par les divers actes de la Législature de la Province respective qui pour-

ra avoir autorisé le paiement de telles charges.
IVT.


